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MAINTIEN DE QUALIFICATION  
EXPLOITANT VL et CL 17H 

PROGRAMME DE 
FORMATION 

N° de déclaration d’activité 

52 72 013 73 72 
Siren : 528 520 083 

OBJECTIF DE LA FORMATION 
Maintien de connaissances et compétences attendues pour exercer la fonction 

d’exploitant de contrôle technique Véhicule léger et de Catégorie L 

Contenu de la formation 
 
Réglementation : rappel des textes définissant le contrôle technique et 
évolutions majeures de ces textes au cours des 4 dernières années   
 
Réalisation d’un contrôle technique : déroulement d’un contrôle 
technique, instructions techniques et leurs évolutions au cours des 4 
dernières années  
 
Gestion des agréments contrôleurs : maintien de la qualification, 
contrôleurs non rattachés au centre, modifications du dossier d’agrément 
à signaler 
 
Gestion de l’agrément centre : conditions de maintien de l’agrément  
 
Matériels de contrôle : exigences de maintenance et d’entretien, gestion 
des dysfonctionnements (matériel ou informatique), évolutions des 
matériels  
 
Outil informatique : évolutions des 2 dernières années de l’outil 
informatique, utilisation des journaux 
 
Qualité : Obligations et moyens possibles à mettre en œuvre par 
l’exploitant afin d’assurer la qualité du travail réalisé dans son centre- 
Traitement des non-conformités : présentation d’une analyse qualité 
complète, application d’une méthodologie de recherche de causes. 
 
Surveillance DREAL : rappel du cadre des visites de surveillance de la 
DREAL, conduite à tenir par l’exploitant pour le bon déroulement de ces 
visites et de leurs suites  
 
Rappel de la procédure de supervision, 

Prérequis 
Répondre aux critères requis 
par l’arrêté modifié du 
18/06/1991 (annexe IV) et du 
23/10/2023 
Être désigné exploitant du 
centre de contrôle technique. 
 
Durée de la formation 
3h de FAD 
14 heures en présentiel  
 
Public 
Personnes physiques assurant 
l'exploitation du centre VL et CL 

 
Effectif 
14 participants Maximum 
 
Pédagogie 
Pédagogie active, 
participative et démonstrative 

 
Formateur 
Formateur spécialisé contrôle 
technique véhicules légers, 
qualifié dans le CT des 
véhicules, électriques et 
hybrides ET de catégorie L 

 
Contrôle des connaissances 
Evaluation théorique 
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Cette formation est accessible aux personnes en situation de handicap. 
Vous pouvez prendre contact avec le référent handicap du service : 

Laurie Dorangeon au 02 43 41 41 41 
 

 

Inscription 
Au 02 43 41 41 41 
fr.automotive.formation@sgs.com 

 
Le plus de notre formation 
Utilisation des outils réseaux 

 
Tarif 

636€ TTC en session présentielle  
 
Le jour du stage, vous devez vous 
présenter muni de : 

o Votre convocation  
o Votre pièce d’identité 

(exigence réglementaire) 
 
Adresse : 
SGS Automotive Services 
1 place du gué de Maulny, 72000 
Le Mans 


